
COMMUNES

saire à part ceux reconuanidés î par le Gou-
v-rneur général en conseil.

Le 26 a.oût, l'ambassadeur britannique
écrivit comme suit à Son Excellence le
Gouverneur g,énéral:

Amhassade britannique,
Sol-Harbour. Mai.ne, 26 mai 1911.

Milord,-J'ai eu l'honneur de communiquer
au secrétaire d'Etat le- nomns des messieurs
nommés par le Gouvernement canadien coi-
ne conîiissaires conformément aux disposi-
tions de l'article 7 du traité des eaux limi-
trophes du il janvier 1909.

Le secrétaire d'Etat suppléant, en accusant
réception de cette conimunication, demande
quand il conviendra aux commissaires c-ana-
diiens de rencontrer le- couinissaires des
Etats-Unis.

D'après les communications reçues de temps
à autre à Washington, je sais que le gouver-
nement des Etats-Unis désire <lue la rencon-
tre ait lieu aussitôt que possible, car il y a
plusieurs questions importantes à soumettre
à la commission, aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être,
de Votre Excelleince,

le très obéissant serviteur,
(Signé) JAMES BRYCE.

Le trs lionorable,
(onte (rey, C.C.. etc., etc., etc.

Vous observerez aussi que 'anbassadeur
britannique traite l'arrêté en conseil con-
mie une nomination et qu'il dit qu'il a conm-
mîuniqué la nomination au secrétaire d'Etat
et qu'il a reçu une réponse dans laquelle
le secrétaire d'Etat suppléant, après avoir
accusé réception de la communication, de-
m-andait quand il conviendrait aux com-
imissaircs de rencontrer les commissaires
les Etats-Unis.
Puis, le 5 septembre. le sous-secrétaire

d'Etat suppléant pour les affaires exté-
rieures du Gouvernement fédéral adressa
une note au sous-ministre des Travaux pu-
blics attirant son attention sur le fait que
la minute du conseil était une recomman-
dation et non une nomination de ces mes-
sieurs, et que la nomination elle-même de-
vait, naturellement, être faite par Sa Ma-
jesté. L'attention du secrétaire du Gou-
verneur général fut aussi attirée sur le
même fait, le 5 septembre, par le sous-
secrétaire d'Etat suppléant pour les affaires
extérieures. Puis, le 6 septembre, Son Ex-
cellence le Gouverneur général adressa la
dépêche suivante au secrétaire d'Etat pour
les colonies:

Ottawa, le 6 septembre 1911.
A propos de nia dépêche du 14 août et de la

dépêche n° 456 du 17 août, l'ambassadeur bri-
tannique à Washington m'informe que le dé-
partement d'Etat a demandé quand il con-
viendrait à la comnission des eaux limaitro-
phes de se réunir. Plusieurs questions im-
portantes devraient être soumises a la coin-
mission le plus tôt possible. En vertu de
l'article 7 nos commissaires doivent être nom-
més par Sa Majesté sur la recommandation
du Gouverneur général en conseil. Pouvez-
vous m'informer -'i les nominations ont été
faites officiellement?

M. 1UGSLE-Y.

Le 9 septembre le sous-secrétaire I'Etat
suppléant aux affaires extérieures adressa
au sous-ministre des Travaux pub.ics la
coinriuication suivante:

Ottawa, le 9 septembre 1911.
Cher mîtonîsieur,-En réponse à votre lettrE

du 5 de ce mois, l'attention de M. Bryce a été
attirée sur le faàt que la nonin-ation des corm-
missaires, en vertu de l'article 7 du traité
des eaux limitrophes, doit être faite par Sa
Majesté le roi. Je serais très heureux, ce-
pendant, d'apprendre de vous quand il cou-
viendra aux commissaires canadiens de r-ni-
contrer les comnissaires des Etats-Uni,.

Bien aIi vous,
JOSEPU POPE,

Sous-secrétaire d'Etar
pour les affaires extérieuies.

M. J. B. Hunter,
Soun-ministre des Travaux piblic-.

Ottawa, Ont.

Comme je ne veux pas prendre inutile-
ment le temps de la Chambre, je ne parle-
rai pas de la correspondance en-tre l- - us-
ministre des Travaux publi.s et les mes-
sieurs qui avaient été nommés excepté pour
lire qu'ils ont été avertis de la recommîî an-
dation de leur nomination et aussi du fait
que le Gouvernement attendait la nominma-
tion fait> par Sa Majesté. Le '21 septembre
.a dépêche suivante du secrétaire d'Etat
pour les colonies arriva à Soi Ex -nce
le Gouverneur général:

Londres, le 21 septembre 1911.
Au sujet de votre dépêche du (; septembre.

Les noms des commissaires sont souisiî ,î Sa
Majesté et l'ambassadeur a été autorisé à
procéder officieuseient aux arrangements
pour la réunion de la commission en atten-
dant la nomination officielle.

HARCOURT.

Telle est la déclaration que j'ai faite lors-
que, plus tôt dans la session, j'ai adressé la
parole à la Chambre sur cette question, et
mon honorable ami le ministre des Travaux
publics s'inscrivit en faux contre mes pa-
roles. Je tiens pour acquis qu'il ne con-
naissait pas alors cette dépêche télégraphi-
que. Sans parcourir la correspondance
échangée subséquemment, je puis dire qu'à
ma propre demande en qualité de ministre
des Travaux publics et en vue du désir des
Etats-Unis que la commission fût organisée
aussitôt que possible et se int à l'étude des
questions importantes qui étaient pendan-
tes, les commissaires furent priés de pren-
dre les mesures nécessaires pour s'organi-
ser en vertu du traité. Cela fut fait confor-
mément à la suggestionî du secrétaire d'Etat
pour les colonies, et conformément à cette
demitaIdte, lis coiisiisa cir-s p artirent pour
Washington dans ce but. Maintenant, ce

que je prétends, c'est que bien que Sa Ma-
jesté 1 roi n'ebût pas réilleet signé l'or-
dre officiel de nomination de ces messieurs
avant la retraite de l'ancien gouvernement,
cependant, à toutes fins pratiques, en re-
gardant à la substance de la question et


